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Protéger les agriculteurs face aux sangliers en Charente-Maritime
Question écrite n° 12535

Texte de la question

M. Pascal Markowsky alerte M. le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, de la
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargé de la transition écologique, sur
les dégâts croissants causés par les sangliers dans le département de la Charente-Maritime où la pression de la
faune sauvage devient très difficilement supportable pour les exploitations agricoles. De nombreux agriculteurs
font état, depuis plusieurs mois, de ravages réguliers sur leurs terres et leurs cultures, avec des pertes parfois
considérables sur des parcelles entières. Encore très récemment, à Saint-Pierre d'Oléron, près de deux
hectares auraient encore été détruits dans la nuit du 18 au 19 janvier, illustrant l'aggravation d'une situation
devenue insoutenable, notamment dans les secteurs où les possibilités de protection sont limitées et où la
récurrence des attaques empêche toute projection économique sereine. Ces destructions ne peuvent être
considérées comme de simples incidents. Elles compromettent directement l'équilibre économique des
exploitations concernées, fragilisent leur capacité à maintenir une activité viable et peuvent, à terme, remettre en
cause leur pérennité. Les conséquences sont d'autant plus graves que ces dégâts interviennent souvent après
des investissements importants, sur des exploitations qui doivent déjà faire face à des charges en hausse, à des
difficultés de trésorerie et à une accumulation de contraintes. Face à l'ampleur des pertes constatées, il apparaît
nécessaire que des mesures concrètes soient engagées rapidement, en lien avec les services de l'État et les
acteurs compétents, afin d'apporter une réponse efficace, proportionnée et immédiatement opérationnelle.
Plusieurs dispositifs existent déjà dans certains départements, notamment la possibilité de recourir au tir de nuit,
ainsi que l'organisation de battues supplémentaires, afin de réduire la pression exercée par les populations de
sangliers et d'éviter que d'autres surfaces ne soient détruites dans les semaines à venir. Dans un contexte où le
monde agricole traverse de fortes difficultés, marqué par une inquiétude croissante face à certaines contraintes,
notamment liées à la DNC et par les interrogations soulevées par l'accord avec le Mercosur, les agriculteurs de
Charente-Maritime ne peuvent être laissés seuls face à ce fléau. Ils attendent des décisions rapides et un
accompagnement clair de l'État pour que leur travail, leur production et leur avenir soient protégés. Il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de renforcer, dans les zones les plus
touchées de Charente-Maritime, la régulation des sangliers, notamment en facilitant le recours au tir de nuit
lorsque cela s'avère nécessaire, en soutenant l'organisation de battues supplémentaires, en adaptant les
moyens aux spécificités des territoires littoraux et en garantissant aux exploitants un cadre plus réactif pour
prévenir les dégâts et préserver la pérennité de leurs exploitations.
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